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BULLETIN MUNICIPAL 

Saint-Julien Vous Parle 

RÉSUMÉ DES DÉCISIONS PRISES PAR LE 
CONSEIL MUNICPAL DE SAINT-JULIEN 
LORS DES SÉANCES DE JANVIER ET DE 

FÉVRIER 2012 

PROGRAMME EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA   
Le Conseil municipal de Saint-Julien autorise le 
secrétaire-trésorier / directeur général à déposer 
une demande d’aide financière dans le cadre du 
programme Emplois d’été Canada (EÉC) 2012, 
pour un poste de moniteur  ou de monitrice, et à 
signer tous les documents requis à cet effet. 

AUTORISATION DE PAIEMENT DES DÉPENSES  

Le conseil approuve le paiement des dépenses selon le 
rapport des transactions  émis  pour la période 12 de l’année 
2011, totalisant 75 744,55 $  et approuve le paiement des 
salaires de la semaine 48 à 52, totalisant 8 490,96 $. Le 
conseil approuve également le paiement des dépenses selon 
le rapport des transactions  émis  pour la période 01, 
totalisant 47 305,60 $  et approuve le paiement des salaires 
de la semaine  1 à 4, totalisant  3 679,34 $.  

ADMQ ABONNEMENT ANNUEL 
La municipalité  de Saint-Julien accepte que Réjean 
Gouin renouvelle l’abonnement 2012 à l’association 
des directeurs municipaux du Québec  au coût de 
 380 $ plus taxes.  

DÉPÔT DES RAPPORTS ANNUELS 
Monsieur Robert Masson dépose le rapport annuel 
de la fourrière  pour l’année 2011 et celui sur 
l’avancement du plan d’action  pour l’application du 
règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (Q-2,r,22). Ces rapports 
sont disponibles au bureau pour consultation.  

AIDE FINANCIÈRE  
L’organisme « Sur le Chemin des artisans » 100 $  
Centre d’entraide de la région de Disraeli     100 $ 

AVIS DE MOTION  
Avis de motion est par la présente donné par la 
conseillère Lynda Lemay que lors d'une séance 
subséquente, le conseil de la Municipalité de  
Saint-Julien adoptera le règlement # 330 relatif au 
déroulement de la période de questions des séances 
du conseil de la municipalité de Saint-Julien.   

DEMANDE DE SUBVENTION  
Compte tenu des recommandations du comité 
organisateur de la Coopérative de solidarité de Saint-
Julien, la municipalité autorise celle-ci à demander 
une subvention de 15 831 $ dans le cadre du 
programme du Pacte rural pour continuer les 
opérations de la coopérative en 2012. 

S O U S C R I P T I O N  

La municipalité de Saint-Julien verse la souscription 
2012 prévue au budget, au montant de 1 700$  au  
comité Action Sports & Loisirs. 

INVITATION À UNE 
SÉANCE DE PRÉVENTION 

Une séance aura lieu mercredi le 14 mars 
prochain à 20 h à la petite salle communautaire de 
St-Julien où l’agente Pamela Ann Bélanger de la 
Sûreté du Québec sera présente pour vous 
présenter un ensemble de conseils afin de protéger 
votre domicile des invasions, que faire si quelqu’un 
se présente au domicile, que faire si vous êtes 
victime, et quoi faire pour contribuer à la sécurité 
du voisinage.  
 
Les citoyens de St-Jacques-le-Majeur et de  
St-Fortunat sont également invités. 
 
 On vous attend en grand nombre. 
 

À VENDRE 
Deux bons ordinateurs complets, vérifiés et prêts 
pour internet. 
Le prix 110 $ pour les deux. 
Téléphone : 418 423-7794  

ENTENTES SERVICE INCENDIE 
Le conseil municipal de Saint-Julien approuve les 
ententes relatives à l’organisation des services de 
protection contre les incendies ainsi que de la 
désincarcération à intervenir avec  la municipalité 
de St-Joseph-de-Coleraine pour l’année 2012 et ce 
au coût de 15 019,27 $. 
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ON AVANCE L’HEURE 
SOYEZ PILE À L’HEURE, VÉRIFIEZ VOS AVERTISSEURS DE FUMÉE 

La municipalité de Saint-Julien, vous invitent à profiter du changement d’heure en ce dimanche  
11 mars 2012 pour vérifier votre avertisseur de fumée et, au besoin, remplacer la pile. 
Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée qui fonctionne en tout temps peut sauver des vies! Pour 
vérifier votre avertisseur de fumée, il vous suffit d’appuyer quelques secondes sur le bouton d’essai pour 
que le signal se fasse entendre. Un avertisseur en bon état émet un signal immédiatement après le 
déclenchement du bouton d’essai. Testez aussi sa capacité à détecter la fumée en éteignant, par exemple, 
une chandelle près de l’avertisseur. 
 
Des points importants à retenir : 
 
• Si votre avertisseur émet des signaux sonores intermittents, c’est que la pile est trop faible et qu’elle 

doit être changée. N’installez jamais de pile rechargeable. 
 
• Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol et, idéalement, dans chaque 

chambre à coucher. 
 
• S’il est endommagé, poussiéreux ou qu’il n’émet pas de signal après le remplacement de la pile, 

changez-le. 
 
• Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans. Fiez-vous à la date indiquée sur le boîtier. En 

l’absence d’indication, ne prenez aucun risque, remplacez-le. 

UNE MOSAÏQUE D’ARCHIVES 
SAINT-JULIEN, D’HIER À AUJOURD’HUI 

L’Église de campagne de Saint-Julien de Wolfetown fête cette année le 100e anniversaire de sa reconstruction 
(1912-2012). C’est Mgr Chalifoux qui préside la première messe lors de la bénédiction du 15 octobre 1913. 
 
À l’occasion de cet anniversaire nous voulons créer un Centre d’archives sur cette œuvre d’architecture 
remarquable conçue et dessinée par Louis-Napoléon Audet. Nous voulons y inclure non seulement les photos, 
plans et devis, mais aussi sa construction, son histoire et celle des gens qui y ont participé. 
 
Il n’y pas seulement l’histoire de l’Église que nous voulons archiver mais aussi celle du village et de sa 
communauté. Nous souhaitons rendre hommage à ses fondateurs et à leurs descendants(e)s.  
 
Ainsi, nous recherchons des images de scènes de vie quotidiennes à l’intérieur comme à l’extérieur des maisons; 
dans des bâtisses ou des bâtiments du village comme à la ferme : scènes en plein air, pique-niques, fêtes de 
toutes sortes, travaux dans les champs, etc. Cela d’hier à aujourd’hui.  
 
Ne sous-estimez pas la richesse documentaire de vos collections personnelles ou familiales. De magnifiques 
photographies sont conservées dans des boîtes à chaussures ou encore dans des coffres au sous-sol, souvent 
oubliées. Or, ces images ont une valeur patrimoniale. S’y trouvent aussi des documents anciens (titres de 
propriétés, contrat, lettres et autres) qui témoignent des valeurs passées et peuvent expliquer l’évolution des us 
et coutumes chez nous. 
 
Nous vous proposons de partir à d’un voyage dans le temps et de partir à l’exploration dans votre histoire. 
Retrouver ces souvenirs à partager avec le monde de « par ici et d’ailleurs ». Sans aucun doute quelques 
générations se retrouveront dans ces images révélées pour une première fois à plusieurs d’entre vous. Nous vous 
proposons d’identifier correctement les évènements, les lieux et les gens sur vos archives.  
 
En nous les transmettant, nous numériserons vos documents (photos, imprimées, diapositives et autres) avec 
soin et empressement. En remerciement de votre précieuse participation, vos originaux vous seront retournés 
ainsi qu’une copie sur (DVD) avec la meilleure qualité d’impression possible.  
 
Pour faciliter le prêt et le retour de vos documents, nous vous proposons l’un des moyens suivants : 
• Dépôt à l’édifice du Conseil municipal  en nous avisant : 787, Chemin de Saint-Julien, Saint-Julien  
• Nous allons les chercher chez vous : pour nous joindre : miblay1918@gmail.com  
• Nous convenons ensemble d’une autre solution 
 
Le projet trouverait sa conclusion à l’automne 2012 dans la production d’une exposition et d’un album souvenir. 
 
À Saint-Julien, on en a plein la vue! 
 
Michel Élie Tremblay 
Jean-Marie Fortin 



   
          P E R MIS  

 

Robert Masson, Inspecteur en bâtiment et 
en environnement 

Téléphone :  418-423-7031 
Courriel : inspecteurbatiment@st-julien.ca 

 
Permis en ligne sur notre site internet 

sous l’onglet "Services en ligne". 

 

            S E C R É T A R I A T  
 

D U  L U N D I  A U  V E N D R E D I   
D E  9 H 3 0  À  1 4 H 3 0  

 

787, chemin de Saint-Julien 
Saint-Julien (Québec) 

G0N 1B0 
Téléphone :  418-423-4295 
Télécopie :  418-423-2384 

Messagerie : municipalite@st-julien.ca 
Réjean Gouin, secrétaire-trésorier / directeur général 

Prochaine parution : le 13 avril  2012  

H o r a i r e  d e  l a  
b i b l i o t h è q u e   

Jeu.  18h30 à 21h30 
Ven.  18h30 à 21h30 
Sam. 13h00 à 16h00 
Dim.  10h00 à 12h00 
 
Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque :     

Yolande Poirier 
Tél. 418-423-3410 
Courriel: 
bibliotheque@st-julien.ca 

D É P Ô T  L É GA L  
 

Bibliothèque nationale  
du Canada, 2004 

Bibliothèque nationale  
du Québec, 2004 
ISSN 1712-5502 

T R O U V E Z   N O U S  
S U R  L E  W E B :  

W W W . S T - J U L I E N . C A  

H o r a i r e  d u  C AC I   
Jeu.  18h30 à 21h30 
Ven.  18h30 à 21h30 
Sam. 13h00 à 16h00 
Dim.  10h00 à 12h00 
CACI  
Tel. 418-423-3410 
Courriel: caci@st-julien.ca 
Responsable du CACI:Responsable du CACI:Responsable du CACI:Responsable du CACI:    

Yannick Gouin 
Tél. 418-423-4506 
Courriel: yannickgouin@hotmail.com 

Fo u r r i è r e  m u n i c i p a l e  
R e s p o n s a b l e  :   

Robert Masson 
Téléphone: 418-423-4402 
Cellulaire: 418-333-2647 
Service offert 7 jours et 24h 

VOIRIE 
 Éric Faucher 
 Inspecteur en voirie 
Téléphone : 418 332-5686 
 inspecteurvoirie@st-julien.ca  

L E S  SA L LE S 
Vous cherchez une salle pour un 
événement spécial? Les salles du 
centre communautaire de Saint-Julien 
vous offrent la solution parfaite et à 
un prix abordable. La grande salle se 
loue à 100$ et la petite 75$. 

COUP DE CHAPEAU 
L’eau qui alimente le bureau 
municipal a gelé durant le temps 
des fêtes. Faire venir des 
spécialistes pour dégeler l’eau au 
taux horaire de 150 $ , la facture 
monte vite . Les conseillers Jean-
Guy Faucher, Léopold Lemay et 
Raymond Cossette avec leurs 
équipements  se sont occupés du 
problème. Ces travaux ont été 
exécutés bénévolement. La raison 
probable du gèle de l’eau est que 
quelqu’un a ouvert le robinet 
extérieur et il ne l’as pas refermé. 
Chapeau à nos trois conseillers qui 
ont à cœur leur municipalité. 

LES AMATEURS DE PHOTOS INVITÉS À ILLUSTRER LE 
CALENDRIER CULTUREL 2013 DE LA MRC DES APPALACHES  

Pour sa deuxième édition en 2013, le calendrier culturel de la MRC des 
Appalaches fera place à la photographie. Les professionnels ou amateurs ont 
jusqu’au 7 septembre 2012 pour participer au concours de photographie qui se 
déroule sous le thème « L’artiste à l’œuvre ». 
 
Ce thème a été choisi par le comité de suivi de la politique culturelle de la 
MRC des Appalaches. En plus de mettre en valeur la photographie artistique, 
le calendrier 2013 mettra en vedette des artistes de la région. Les participants 
sont invités à soumettre de belles photos d’artistes locaux à l’œuvre. Il peut 
s’agir d’un peintre en train de dessiner, d’un comédien en répétition, d’un 
groupe de musiciens en spectacle ou même d’un photographe en action, pour 
ne citer que quelques exemples. Le ou les artistes représentés doivent êtres des 
citoyens de la MRC et que les photos aient été prises sur notre territoire.   
 
Le concours de photos s’adresse à tous les résidants, permanents ou 
saisonniers, de la MRC des Appalaches. Les participants peuvent soumettre un 
maximum de deux clichés. Le format horizontal ou paysage est obligatoire. 
Les photographies seront jugées en fonction de leur qualité technique et 
artistique, de leur originalité et du respect du thème.  
 
Treize photographies seront choisies, soit une pour chaque mois et une pour la 
page couverture du calendrier 2013. Cette dernière sera d’ailleurs choisie par 
vote populaire. Cet outil de promotion, édité à 20 000 exemplaires, est 
distribué dans tous les foyers de la MRC et permet de faire connaître à la 
population les différentes activités culturelles, artistiques et patrimoniales se 
déroulant sur le territoire. Ce projet est issu du plan d’action de la politique 
culturelle de la MRC des Appalaches. 
  
Le dossier de présentation doit inclure un disque compact (CD)  sur lequel les 
photos ont été numérisées ainsi que la fiche d’inscription. Les dossiers devront 
parvenir au plus tard le vendredi 7 septembre au bureau de la Société de 
développement économique de la région de Thetford, à l’attention de Louise 
Nadeau, à l’adresse suivante : au 233, boul. Frontenac Ouest, Thetford Mines 
QC G6G 6K2.  Les règlements du concours et la fiche d’inscription sont 
disponibles sur le site de la SDE : www.sderegionthetford.com sous l’onglet 
documentation.  
 
Pour obtenir des informations additionnelles, vous pouvez communiquer avec 
Louise Nadeau, conseillère en développement rural et responsable de la 
politique culturelle, au 418 338-2188, poste 234, ou à l’adresse courriel  
suivante : ruraladjoint@regionthetford.com 
 
Après les artistes peintres en 2012, ce sera au tour des mordus de la 
photographie d’illustrer la deuxième édition du calendrier culturel en 2013.  


